                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
Mission à la Culture Régionale et aux Cultures Régionales

CAC à la culture régionale et aux cultures régionales

Dans le cadre des politiques d’aide à la création,  la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur a mis en place un dispositif de soutien aux projets à la culture régionale et aux cultures régionales qui a pour vocation : 

1- de favoriser l’expression de la diversité de la culture régionale et des cultures régionales de Provence Alpes Côte d’Azur

2- de soutenir la rencontre entre les partenaires de ces cultures et les mouvements de la création contemporaine

3- d’inscrire les cultures vivantes dans les réseaux   d’échange de l’espace euroméditerranéen

Afin de réaliser ces objectifs, la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur propose un dispositif de conseil artistique à la création (CAC) en s’appuyant sur un comité d’experts  qui examine et émet  un avis sur les dossiers déposés par les acteurs des cultures régionales Le CAC à la Culture Régionale et aux Cultures Régionales vise ainsi à conseiller les élus régionaux quant à la sélection des projets de création correspondant à ces orientations.

Les dossiers concernent les projets de  réalisation d’œuvres artistiques et intellectuelles dans les domaines suivants :  Musiques et danses traditionnelles et du monde, théâtre et arts du récit, édition de livres.

Le CAC retient prioritairement les dossiers qui justifient d’une diffusion régionale.

Les projets complets qui concernent les domaines sus citées sont  téléchargeables sur le site de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, CAC à la Culture Régionale et aux Cultures Régionales. www.regionpaca.fr, rubrique culture, guide des aides
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Mission à la Culture Régionale et aux Cultures Régionales

Préambule général
REGION  PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Aide à la création dans le secteur de la culture régionale et les cultures régionales

Conseil d’aide à la création pour la culture régionale et les cultures régionales

1/ Les objectifs de la Région 

· Soutenir le développement et le renouvellement d’une création diverse et de qualité qui viendra irriguer les réseaux de diffusion sur l’ensemble du territoire régional

· Aider à la professionnalisation et à la création d’emplois des artistes et des professionnels de la diffusion

· Proposer aux publics régionaux de nouvelles productions qui témoignent de la créativité et de la diversité des expressions artistiques des cultures en région

2/ Conditions d’éligibilité 

L’examen des dossiers des associations éligibles s’appuie sur le Conseil d’aide à la création pour la culture régionale et les cultures régionales, comité d’experts composé de professionnels dont le rôle consultatif garantit la pertinence artistique et la faisabilité des projets examinés.

Les projets éligibles sont :

Dans le domaine des musiques et des danses traditionnelles et du monde

· L’écriture et la recherche préalables à la production d’une œuvre

· La création et la production d’un spectacle

· La diffusion d’un spectacle précédemment soutenu dans le cadre du Conseil d’aide à la création

· La réalisation d’un enregistrement discographique

Dans le domaine du théâtre et des arts du récit

· L’écriture et la recherche préalable à la production d’une œuvre

· La création et la production d’un spectacle

· La diffusion d’un spectacle précédemment soutenu dans le cadre du Conseil d’aide à la création

· La production d’un enregistrement discographique

Dans le domaine du livre

· L’écriture d’un texte

·  La première édition d’un ouvrage ou la réédition d’un texte épuisé et d’intérêt historique

· La traduction d’un ouvrage contemporain ou non encore traduit mais d’intérêt historique

Sont éligibles dans ce cadre les projets présentant un programme de diffusion cohérent.

3/ Demandeurs éligibles

Les associations et sociétés commerciales d’édition et de production artistique dont le siège social est domicilié en Provence-Alpes-Côte d’Azur, ayant au moins une année d’existence et déposant un dossier complet.

L’éditeur déposant un dossier doit avoir publié au moins 3 livres.

4/ Détermination de la participation financière de la Région

a. Conditions générales

Le financement régional est étudié et attribué dans le cadre du Règlement financier de la Région.

Les subventions régionales sont accordées dans la limite des crédits disponibles.

b. Montant susceptible d’être attribué

Le plafond de l’aide attribuée dans ce cadre est fixé à 10 000 euro et ne pourra dépasser 50% du montant total des dépenses subventionnables.

L’aide est attribuée sous la forme d’une subvention pour action spécifique.

c. Dépenses subventionnables

Seules sont prises en compte les dépenses directement liées à la réalisation du projet présenté dans le cadre du règlement du Conseil d’aide à la création artistique pour la culture régionale et les cultures régionales, et notamment :

· pour la réalisation d’un enregistrement discographique : les dépenses de location de studio et de fabrication du disque

· pour l’édition d’un ouvrage : les frais de fabrication estimés sur présentation de deux devis d’imprimeurs

· pour la traduction d’un ouvrage : les frais de traduction estimés sur présentation du contrat de traduction

Sont notamment exclus du calcul du montant subventionnable :

· Les services bancaires et assimilés

· Les impôts et taxes

· Les redevances

· Les charges financières

· Les charges exceptionnelles

· Les charges aux amortissements et provisions

Date  limite  de  dépôt  des  dossiers Vendredi 10 décembre 2010
Avertissement


Ce dossier administratif sera adressé aux experts.


Tout dossier incomplet ne sera pas instruit.

Dossier à retourner à :

Monsieur le Président de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

Direction de la Culture et du Patrimoine

Service SEACR

Mission à la Culture Régionale et aux Cultures Régionales

27 Place Jules Guesde

13481 Marseille Cedex 20

Renseignements :

La Région        

Direction de la Culture et du Patrimoine

Service Création     

(  04 91 57  50 57 poste 6819

Pierre BONNET, chargé de mission Cultures Régionales.

pbonnet@regionpaca.fr

Pièces à joindre au dossier :


( Descriptif détaillé du projet


( Support de présentation


   (Photographies, cdrom, cassettes vidéo…)


( Maquette ou pré-maquette pour les projets d’édition

Les autres pièces sont indiquées dans chaque dossier type.
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Mission à la Culture Régionale et aux Cultures Régionales

Documents administratifs obligatoires

· lettre au Président de la Région Provence Alpes Côte d'Azur sollicitant une aide à la création 
· copie des statuts datés de l'association porteuse du projet et des modifications ultérieures portant mention de la date d'approbation et signés du président et du trésorier (les statuts doivent être conformes à ceux déposés en préfecture)

· copie du journal officiel publiant la création de l'association 

· copie des journaux officiels portant modification des statuts de l'association (changement de raison sociale, changement de siège social…)

· liste des dirigeants et des membres du Conseil d'Administration et du bureau en exercice

· 3 relevés d'identité bancaire ou postal

· attestation sur l'honneur précisant que l'association est en situation régulière à l'égard de la réglementation en vigueur, notamment sociale et fiscale

· bilan d'activité de l'année écoulée

· pour les associations ayant au moins deux ans d'existence, les deux derniers bilans financiers certifiés dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, et les comptes de résultat

·     budget prévisionnel de l'exercice pour lequel la subvention est sollicitée, visé du président et du trésorier

·   délibération du conseil d'administration décidant de l'opération.

pour les ENTREPRISES. Déclaration DE L’ENSEMBLE des aides publiques perçues LORS DES TROIS DERNIERS EXERCICES FISCAUX

ENTREPRISE : 







N° SIREN : 

1) Ensemble des aides accordées à l'entreprise au cours des 3 exercices fiscaux précédant la date de signature de cette déclaration :

	Description de l’aide

(Origine – description synthétique)
	Date de décision
	Montant total

de l’aide notifiée en €

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	TOTAL
	


2) Ensemble des aides accordées ou envisagées pour le projet présenté :

Intitulé du projet :

	Description de l’aide

(Origine – description synthétique)
	Date de décision
	Montant de l’aide



	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Je soussigné,





                     , certifie l’exactitude et l’exhaustivité des informations rapportées ci-dessus (parties non grisées) :

Date :…../…../…..






Signature de la personne ayant qualité à engager l’entreprise :

(Nom et qualité du signataire)

Le montant total des aides de minimis* perçues par l’entreprise ne peut excéder 200 000 € sur 3 ans.

*Règlement (CE 1998/2006 du 15 décembre 2006)
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Mission à la Culture Régionale et aux Cultures Régionales

Conseil artistique à la création

2011
Edition

Le CAC relatif à la Mission à la culture régionale et aux cultures régionales examine les projets d’édition des éditeurs présentant des manuscrits dont la publication permettra une meilleure connaissance de la création contemporaine et du patrimoine des Cultures Régionales.

1 Editeurs éligibles.

Les éditeurs pouvant bénéficier des aides sont des maisons d’édition sous statut associatif ou commercial exerçant leur activité en Région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Pour que leur dossier soient admissibles, l’éditeur de livres doit pouvoir justifier d’une diffusion professionnelle et de la publication d’au moins trois ouvrages.

2 Genres éligibles.

La littérature (poésie, roman,  nouvelles, théâtre), les arts, l’histoire, la linguistique, les sciences sociales. 
3 Projets éligibles.

L’écriture d’un texte

La première édition d’un ouvrage ou la réédition d’un texte épuisé et d’intérêt historique

La traduction d’un ouvrage contemporain ou non encore traduit mais d’intérêt historique

4 Ne sont pas éligibles

La publication d’actes de colloques, les monographies, annales des sociétés savantes, livres d’artistes, livres de bibliophilie, ouvrages techniques, compilation d’articles déjà parus, les revues et journaux d’informations générales, les collections.
5 Projets prioritaires.

Dans la perspective d’une large diffusion des projets retenus, le CAC prendra en compte prioritairement : le réseau de diffusion de l’éditeur, le prix public de l’ouvrage et le bilinguisme des publications.

6 Financement
Voir § du Préambule Général, « Participation financière de la Région » 
7 Dépôt et envoi d’ouvrages.

L’éditeur s’en gage à déposer 5 ouvrages au moment de leur parution au Service Culture de la Région et 5 ouvrages au Service Documentation de la Région.
8 Versement des subventions

Les subventions sont versées conformément au règlement financier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et selon la procédure précisée dans l’arrêté attributif de subvention adressé à l’éditeur pour l’informer de la décision d’aide.

9 Mentions obligatoires

L’ouvrage aidé devra porter, en 4eme de couverture :

« Ouvrage édité avec le concours financier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ».

CONSEIL ARTISTIQUE A LA CREATION

1 AIDE A LA PUBLICATION D'UN TITRE

	NOM DE LA MAISON D'EDITION :



	TITRE COMPLET DE L'OUVRAGE :



	GENRE :

	NOM DE L'AUTEUR OU DES AUTEURS :

	EVENTUELLEMENT NOM DU TRADUCTEUR OU DE L'ADAPTATEUR :

	NOMBRE DE PAGES :

	FORMAT :

	QUALITE DU PAPIER EMPLOYE :

	TIRAGE TOTAL :

	NOMBRE D'EXEMPLAIRES RESERVES A L'AUTEUR ET A LA PUBLICITE :

	DATE PREVISIONNELLE DE MISE EN VENTE :

	PRIX DE VENTE PREVU :

- Sans aide :                                           €.T.T.C.                                                        Coefficient :

- Avec aide :                                          €.T.T.C.                                                        Coefficient :




	INFORMATION CONCERNANT LA DEMANDE FINANCIERE



	DEPENSES : DEVIS DE FABRICATION
	AUTRES AIDES PUBLIQUES SOLLICITEES OU ACQUISES (à préciser)

	
	Euros
	
	Euros

	SYMBOL 167 \f "Wingdings" Composition et mise en page

SYMBOL 167 \f "Wingdings" Frais illustration

SYMBOL 167 \f "Wingdings" Hors-texte (exécution, photogravure, 

   impression)

SYMBOL 167 \f "Wingdings" Impression et brochage

SYMBOL 167 \f "Wingdings" Papier

SYMBOL 167 \f "Wingdings" Couverture (maquette, photogravure,

   impression, pelliculage)

SYMBOL 167 \f "Wingdings" Reliure

SYMBOL 167 \f "Wingdings" Emboîtage


	
	SYMBOL 167 \f "Wingdings" C. N. L.

SYMBOL 167 \f "Wingdings" Ministère de la Culture

SYMBOL 167 \f "Wingdings" Région

SYMBOL 167 \f "Wingdings" Autres (préciser)

   -

   -
	

	Sous-total HT
	
	
	

	SYMBOL 167 \f "Wingdings" Frais annexes (corrections, droits d'auteur, droits de reproduction, frais de traduction) préciser chaque fois la nature des frais

-

-

-

-
	
	
	

	Sous-total HT
	
	
	

	TOTAL GENERAL T.T.C
	
	
	


	DOCUMENTS TECHNIQUES A JOINDRE POUR TOUTE DEMANDE EN COMPLEMENT DES PIECES ADMINISTRATIVES (voir constitution du dossier) :

· Le manuscrit définitif 
· Deux devis de fabrication de deux imprimeurs

· 5 Exemplaires de votre catalogue

·   3  Exemplaires d'ouvrages récemment parus

· Contrat avec l’auteur ou les auteurs ainsi qu’avec les photographes et éventuellement les illustrateurs




CONSEIL ARTISTIQUE A LA CREATION

2 TRADUCTION

	LIVRE

2011
	INFORMATIONS CONCERNANT L’EDITEUR


	DOSSIER 

N° :

Réservé Région



	NOM DE LA MAISON D'EDITION :



	NATURE JURIDIQUE :



	ADRESSE :



	( :

Fax :
	E-mail :

Site :

	NOM DU RESPONSABLE :



	DATE DE CREATION DE LA MAISON D'EDITION :

	SPECIALITE (S) :



	NOMBRE DE TITRES AU CATALOGUE :



	NOMBRE DE TITRES PAR AN :



	N° ISBN :

	N° SIRET :

	DIFFUSION :



	DISTRIBUTION :


	PERSONNE A CONTACTER POUR CE DOSSIER :

( :

Fax :

	RESPONSABLE DES RELATIONS AVEC LA PRESSE :

( :

Fax :



	VEUILLEZ COMPLETER INTEGRALEMENT CE FORMULAIRE DE RENSEIGNEMENTS – NE PAS INDIQUER « VOIR DOSSIER JOINT »

MERCI




	AIDE A LA TRADUCTION



	RESUME DE L'OUVRAGE :



	BIO-BIBLIOGRAPHIE SYNTHETIQUE DE L'AUTEUR :


	BIO-BIBLIOGRAPHIE SYNTHETIQUE DU TRADUCTEUR :



	TITRE COMPLET DE L'OUVRAGE :



	NOM DE L'AUTEUR OU DES AUTEURS :



	NOM DU TRADUCTEUR :



	EDITEUR ETRANGER, DATE ET LIEU DE PUBLICATION :



	DATE DU CONTRAT PASSE AVEC LE OU LES TRADUCTEURS :



	NOMBRE DE PAGES DE 1500 SIGNES DU TEXTE ORIGINAL :



	REMUNERATION DU TRADUCTEUR (par page de 1500 signes) :



	NOMBRE DE PAGES DE 1500 SIGNES DE LA TRADUCTION FRANCAISE ENVISAGEE :



	COUT TOTAL DES FRAIS DE TRADUCTION :



	AUTRES AIDES DEMANDEES OU ACQUISES (préciser) :

-

-

-

-

-




	DOCUMENTS TECHNIQUES A JOINDRE POUR TOUTE DEMANDE EN COMPLEMENT DES PIECES ADMINISTRATIVES (voir constitution du dossier) :
· Une photocopie du contrat traducteur/éditeur

· Un état des frais de traduction française

· 30 à 50 pages de traduction française

· Copie des accords de cession avec l'éditeur étranger

· L'ouvrage édité dans la langue d'origine

· 10 Exemplaires de votre catalogue

·   5 Exemplaires de livres récemment parus




	DATE DE DEPOT DES DOSSIERS : 

Vendredi 10 décembre 2011
Le conseil Artistique à la création "LIVRE" examine des demandes de financement dans deux domaines :
1. AIDE A LA PUBLICATION D'UN TITRE 
2. AIDE A LA TRADUCTION

Pour le dépôt des demandes, ce document doit être complété et accompagné de l'ensemble des pièces à joindre.

Les conditions d'accès aux financements sont précisés ainsi que les modalités d'attribution par le règlement du "Programme Régional d'Aide à la Création Littéraire et Editoriale".

Pour la session 2011 chaque éditeur peut déposer au maximum :

    2 Projets d’édition d’œuvres présentant un intérêt pour la connaissance de la culture régionale et les cultures régionales.

  2 Projets de réédition d’ouvrages majeurs du patrimoine des cultures régionales aujourd’hui non disponibles

( LES DOSSIERS DOIVENT ETRE DEPOSES à l'adresse suivante :

Monsieur le Président du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur

HOTEL DE REGION

Cellule Demandes de Subvention

Direction de la Culture et du Patrimoine

27, Place Jules Guesde

13481 MARSEILLE CEDEX 20

( LES OUVRAGES AIDES DEVRONT ÊTRE DEPOSES de la manière suivante :

     . 10 exemplaires à destination du Service Culture de la Région,

( POUR TOUTE INFORMATION veuillez contacter Pierre Bonnet :

     (   : 04 88 73 68 19
     Fax : 04 91 57 54 00
     E-mail : pbonnet@regionpaca.fr


	


CACHET DE L'ENTREPRISE
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